Convocation du Conseil Municipal du 27 mai 2026, adressée individuellement aux conseillers municipaux avec pour ordre du jour :

· [bookmark: _Hlk199923951]Approbation du procès-verbal du 27 avril 2026
· Délibération convention de participation aux charges de fonctionnement école de Rauzan pour enfants scolarisés en dispositif ULIS
· Délibération devis porte salle des fêtes
· Délibération don au profit de la commune
· Travaux Route du Prieuré
· Convention avocat pour dossier urbanisme
· Présentation borne électrique
· Devis boîtier électrique
· Projet appartements
· Point relais colis
· Point marché gourmand et fête de Baigneaux
· Réunion du 5 juin 2026 (désignation des délégués en vue de l’élection des sénateurs)
· Questions diverses



PROCES-VERBAL DE LA SEANCE
DU 1er JUIN 2026


Présents : Sandrine ALLAIN, Sophie BASSAN, Christophe GUILHON, Pascale CRUCHON,  Thierry DONVAL, Sandrine PONDARRE, Adrien WINTRINGER, Lucas BERTHOMIEU, Magali PALACIN

Absents : Valérie BRUNET (pouvoir à Magali PALACIN), Stéphanie PARCELLIER (pouvoir à Sandrine PONDARRE)

Secrétaire de séance : Christophe GUILHON


APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 27 AVRIL 2026

Magali PALACIN : Erreur de frappe délibération 2026/22 : délégués CNAS : PALACIN au lieu de PACALIN. Délibération 2026/24 : Délégués commissions CDC : Valérie BRUNET était candidate à la délégation finances.

Pour : 9    Abstentions : 2      Contre : 0


DELIBERATION N° 2026/35 : CONVENTION DE PARTICIPATION AUX CHARGES DE FONCTIONNEMENT ECOLE RAUZAN POUR ENFANTS SCOLARISES EN DISPOSITIFS ULIS

Madame le Maire présente la convention de participation aux charges de fonctionnement de l’école publique de Rauzan pour les enfants scolarisés en dispositif ULIS.
Elle précise que cette dépense doit être prise en charge par la commune de résidence en raison de la décision d’affectation de la commission départementale qui s’impose à elle, ainsi qu’à la commune d’accueil obligée de l’accueillir.
La commune de résidence s’engage à participer aux dépenses de fonctionnement et d’entretien de l’école publique de Rauzan pour les enfants scolarisés dans le dispositif ULIS de Rauzan.
Le montant de la participation demandé pour l’année 2025/2026 s’élève à 1 000 € par enfant. L’école de Rauzan accueille un enfant de la commune de Baigneaux.
Le conseil municipal accepte cette convention, et la participation de la commune de Baigneaux à hauteur de 1 000 € pour l’année 2025/2026, et autorise Mme le Maire à signer la convention correspondante.


Pour : 11                         Abstention : 0                                 Contre : 0


DELIBERATION N° 2026/36 : DEVIS PORTES SALLE DES FETES

Sandrine ALLAIN précise qu’il y a 3 portes restantes à rénover et la fenêtre de la cuisine. L’entreprise SGMA-SASU a déjà travaillé pour la commune. Les portes sont avec barre anti panique en double vitrage. Le montant prévu au budget pour ces travaux est de 24 000 €. 

Madame le Maire présente les deux devis reçus concernant le changement de trois portes de la salle des fêtes et une fenêtre de la cuisine.
L’entreprise Signature Habitat propose un devis à 16 070,61 € HT, soit 19 284,73 € TTC pour 3 portes et 1 fenêtre avec une option fenêtres fixes comprises.
L’entreprise SGMA -SASU propose un devis de 10 627,47 € HT, soit 12 752,96 € TTC pour 3 portes et 1 fenêtre
L’entreprise SGMA – SASU a également fait un devis complémentaire concernant 2 fenêtres supplémentaires (côté ouest) fixes, en double vitrage, pour 3 913,76 € HT, soit 4 696,51 € TTC.
Le conseil municipal décide de retenir les deux devis de l’entreprise SGMA, soit pour un montant total de 17 449,47 € TTC, et autorise Mme le Maire à les signer.


Pour :  11                        Abstention : 0                                 Contre : 0


DELIBERATION N° 2026/37 : DON AU PROFIT DE LA COMMUNE

Suite à l’audience du 12 novembre 2025 devant le Tribunal Correctionnel de Bordeaux, M. Philip DALLET a été condamné à payer à Mme Sandrine ALLAIN, la somme de 750 € concernant les frais de procédure. 
M. Philip DALLET, n’ayant pas réglé la somme due, Mme Sandrine ALLAIN a déposé un dossier auprès du Service d’Aide au Recouvrement des Victimes d’Infraction (SARVI), du fonds de garantie des victimes qui aide à recouvrer les dommages et intérêts alloués par le Tribunal à l’issue d’un procès pénal.
Mme Sandrine ALLAIN a reçu du SARVI, la somme de 750 €, a titre personnel, qu’elle souhaite reverser à la commune sous forme de don.
Le conseil municipal accepte ce don, et autorise Mme le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires pour l’encaissement de cette somme.

Pour :  11                       Abstention : 0                                 Contre : 0


TRAVAUX ROUTE DU PRIEURE

Christophe GUILHON : Suite à la réunion de la CDC, la demande initiale de travaux sur la route du Prieuré avait été refusée. Après exposition des arguments, dossier finalement pris en compte par la CDC sur l’année 2026 pour un montant de 36 852 € TTC (pris en charge par la CDC). Planning des travaux à venir début juin.





CONVENTION AVOCAT POUR DOSSIER URBANISME

Sandrine ALLAIN : la déclaration préalable déposée par M. DALLET Philip concernant l’extension d’une habitation (chalet) a fait l’objet d’une opposition en date du 8 avril 2026. M. DALLET a déposé une requête auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux contre la mairie de Baigneaux concernant cette opposition. La commune a choisi de se faire représenter par un avocat. Celui-ci a deux mois pour présenter un mémoire en défense. Montant des honoraires de l’avocat : 2 000 € HT (devrait être pris en charge par l’assurance).
Magali PALACIN intervient en nous informant que M. DALLET Philip est allé la voir au sujet de ce dossier et lui a indiqué qu’une médiation a été proposée par le Juge. Mme Sandrine ALLAIN répond qu’effectivement une médiation a été proposée par le Juge, après concertation avec l’avocate, la commune a refusé cette méditation sur ce sujet d’urbanisme.


PRESENTATION BORNE ELECTRIQUE

Sandrine ALLAIN : M. Jean-Pierre VERGNAUD a demandé s’il y avait un projet de borne électrique sur la commune. Une proposition du SDEEG est à l’étude, borne envisagée sur le parking de la salle des fêtes, l’investissement serait entre 10 000 € et 25 000 €. Les revenus semblent peu probables. Projet abandonné en l’état.
M. VERGNAUD (futur possesseur d’un véhicule électrique) fera installer à ses frais une prise renforcée à l’extérieur du bâtiment qu’il loue.

DEVIS BOÎTIER ELECTRIQUE

Sandrine ALLAIN : Il est prévu d’installer un boîtier électrique à l’extérieur de la salle des fêtes.
Deux devis ont été demandés : Devis de LADELEC pour un montant de 1 371,73 € TTC et un autre de EURL GARCIA ELECTRICITE pour un montant de 3 403,20 € TTC.
C’est l’entreprise LADELEC qui a été retenue. Il interviendra le 3 juin 2026.

PROJET APPARTEMENTS

Sandrine ALLAIN présente le projet. Trois phases : 2 logements du haut, locaux du bas, extérieurs. Prochaine étape : consultation du SGC (trésor public) pour établir la capacité d’endettement de la commune.

POINT RELAIS COLIS

Sandrine ALLAIN donne lecture du courrier de Pick-Up : refus d’étude. Demande à Mondial Relais : sans réponse. Demande à Chronopost : réponse négative.

POINT MARCHE GOURMAND 

Sophie BASSAN : une petite dizaine de propositions d’exposants. Lucas BERTHOMIEU : Montignac prêterait des vitrines réfrigérées. Installation signalétique parking le samedi à 16 h 30. Sophie BASSAN : penser à des emplacements de stationnement PMR. Rendez-vous à 6 h 30 le dimanche pour mise en place.

FÊTES DE BAIGNEAUX

Sophie BASSAN : 27 juin, mise en place décoration et guirlandes pour l’auberge espagnole. Penser à un fond musical. Le dimanche 28 juin : randonnée, VTT le matin. Jeux inter hameaux l’après-midi.


REUNION DU 5 JUIN 2026 (DESIGNATION DES DELEGUES EN VUE DE L’ELECTION DES SENATEURS)

Sandrine ALLAIN précise que cette réunion est pour désigner les grands électeurs.




QUESTIONS DIVERSES

· Sandrine ALLAIN : prochaine réunion le 15 juin à 18 h 30
· Sandrine ALLAIN : travaux divers effectués par Kévin CAMPOS : réparation d’une bordure d’un administré, préparation du mur de l’école pour fresque, caniveau impasse de l’Ormière, total des travaux 838 € TTC.
· Sandrine ALLAIN : réunion bâtiments de France pour le cimetière : réunion qui manquait d’informations. Certains échos négatifs des administrés sur l’état du cimetière. Intérimaire cantonnier va s’occuper du cimetière, il viendra tous les mercredis à Baigneaux. Tarif : 30 € de l’heure TTC.
· Sandrine ALLAIN : l’agent technique devrait être titularisé en juillet. Daubèze et Baigneaux voudraient prolonger la période de stagiaire. Réponse en attente pour Mourens. Il est en arrêt accident de travail jusqu’à mi-juin.
· Sandrine ALLAIN : réunion AMAD à Martres, le 22 juin, donne pouvoir à Pascale CRUCHON (Sandrine ALLAIN a une réunion à la CDC).
· Sandrine ALLAIN : journée à l’ESAT de St Brice avec parrainage d’arbres. Cérémonie portes ouvertes le 13 juin à 11 h 15. Magali PALACIN et Adrien WINTRINGER volontaires pour représenter la commune.
· Sandrine ALLAIN : fresque école sera réalisée le 23 juin.
· Sandrine ALLAIN : devis jeux enfants supplémentaires en cours. Offres 5 500 € pour un jeu 2/8 ans. Coût trop élevé. Nous allons attendre de nouvelles propositions. Idée : déplacer la table de ping-pong sur le site du city stade.
· Magali PALACIN : miroir angle Route du Couturier a disparu (mât est resté).
· Christophe GUILHON : le rosier situé 1778 Route de Gueyraud gêne la visibilité de la route venant de Sauveterre depuis la Route des Grands Bois. Christophe GUILHON propose le remplacement du miroir (et aussi agrandissement), idée mettre ce miroir Route du Couturier et acheter un plus grand pour la Route de Gueyraud.
· Thierry DONVAL : câble électrique volant secteur Couturier, famille CORBELLA et VILO. Cette dernière a manqué d’électricité pendant plusieurs jours et se serait branché sur le compteur de la famille CORBELLA. Les services d’ENEDIS semble impuissant pour trouver l’origine de la panne. Sandrine ALLAIN se renseigne. 


La séance est levée à 20 h 30


Délibérations prises :     2026/35
			   2026/36
			   2026/37
			   
			   
  				   	   
		
